REGLEMENT du MEMOIRE

INTRODUCTION

Cette note est destinée aux étudiants de la Faculté d’ingénierie biologique, agronomique et environnementale, ainsi qu'aux promoteurs et aux membres des jurys de mémoire. Elle a pour objectif d'informer ceux-ci des diverses dispositions réglementaires et des pratiques facultaires en cette matière. Un cahier des charges décrivant notamment les objectifs du mémoire est joint en annexe.

Le texte ci-après constitue une mise à jour de la version datée du 19/05/2004. Il résulte d'un examen par la Commission de l'enseignement du 17/02/2009 et par le Bureau de Faculté du 18/02/2009.

DISPOSITIONS GENERALES

1.

1.1. 
Les étudiants inscrits en deuxième année de master bioingénieur doivent effectuer un mémoire de fin d'études dans un laboratoire de recherche de la Faculté ou d'une autre Faculté de l'Université. Avec l'accord de la Faculté, le mémoire de fin d'études peut être réalisé en partie dans un laboratoire de recherche d'une autre institution (voir Point 2). Le terme de laboratoire doit être pris au sens large; il désigne tout regroupement de personnes autour d'une thématique particulière de recherche. Le mémoire de fin d'études est réalisé sous la conduite d'un promoteur ou de deux co-promoteurs (voir Point 5).  Le présent règlement est aussi d’application pour les mémoires réalisés dans le cadre des masters complémentaires qui relèvent de la faculté.  Pour les masters complémentaires interuniversitaires, un règlement spécifique peut cependant être d’application.  

1.2.
Le mémoire doit normalement être présenté lors d'une session d'examens de la deuxième année du master bio-ingénieur. Une présentation hors session n'est possible que pour des raisons exceptionnelles, avec l'accord du Secrétaire académique. Les étudiants qui en session de septembre ne sont pas à même de présenter leur mémoire de fin d'études, et qui ne sont pas inscrits en étalement (voir Point 1.3), sont ajournés et doivent prendre une inscription en bis pour l'année académique suivante. 

1.3.
L'étalement éventuel de la deuxième année de master sur un ou, très rarement, deux quadrimestres supplémentaires doit faire l'objet d'une demande explicite auprès du Secrétaire académique avant le 15 octobre. Cinq causes d'étalement sont actuellement acceptées par les Autorités (Règlement général des examens, voir article 9 dans http://www.uclouvain.be/cps/ucl/doc/enseignement/documents/REGLEMENT07.pdf). Le bien-fondé de la demande est examiné par la Faculté qui transmet un avis aux autorités de l'UCL.
Les demandes d'étalement introduites plus tard dans l'année sont dans tous les cas traitées directement par le Vice-Recteur aux affaires étudiantes.  

2.

Sous réserve de l'accord de la Faculté, une partie du mémoire de fin d'études peut être réalisée en dehors de l'Université, en Belgique ou à l'étranger. Cette possibilité est notamment d'application pour les mémoires ERASMUS et les stages-mémoire, pour lesquels la Faculté a établi les dispositions ci-après.

2.1.
Dispositions générales pour les mémoires ERASMUS

Les mémoires liés à un échange ERASMUS sont soumis aux dispositions administratives propres à ces échanges telles que définies dans le mémento ERASMUS donné en annexe. La réalisation d'un mémoire dans le cadre d’un échange ERASMUS implique une concertation étroite entre un co-promoteur dans l'institution d'accueil et un co-promoteur à l'UCL. L'autorisation d'un échange ERASMUS pour la réalisation partielle du mémoire est subordonnée à un accord écrit des deux co-promoteurs quant à un plan de travail de recherche et à l'établissement d'un programme de cours comparable à celui de l'UCL. Cette autorisation sera visée par le Secrétaire académique.

2.2.
Dispositions générales pour les stages-mémoire

Tout stage-mémoire doit être préparé en concertation étroite avec un promoteur à l'UCL et est soumis à l'autorisation préalable de la Faculté. Une demande circonstanciée doit être introduite en temps utile à la Faculté par l'étudiant avec visa du promoteur (formulaire disponible sur http://www.uclouvain.be/74993.html). La Faculté informe par écrit l'étudiant de la suite  réservée à sa demande, avec copie au promoteur. Si la demande est acceptée, la Faculté informe le service des assurances de l'UCL afin d'étendre la couverture assurance-étudiant au lieu où s'effectue le stage-mémoire. Par ailleurs, tout étudiant qui partirait sans autorisation écrite de la Faculté perdrait en outre le bénéfice de l'assurance contractée par l'UCL pour les prestations prévues dans le cadre de la formation des étudiants. 

Il est important de noter que ces dispositions valent également durant les vacances académiques. Les distinctions faites ci-après quant à la durée du stage-mémoire ne concernent toutefois que les périodes normales de cours et pas les périodes de vacances académiques.

2.2.1. Stage-mémoire en un lieu proche de LLN

Si le stage est compatible avec un suivi régulier des enseignements prévus au programme, l'étudiant, avec visa du promoteur, informe simplement la Faculté au moins une semaine à l'avance, de façon à ce que celle-ci puisse avertir le service des assurances.

Si le stage n'est pas compatible avec un suivi régulier de l'enseignement à LLN, il fait l'objet d'une procédure analogue à celle qui est prévue pour les stages-mémoire à l'étranger (Point 2.2.2). 

2.2.2. Stage-mémoire à l'étranger

# Stage de courte durée (maximum trois semaines durant une période de cours)
· Des arrangements particuliers doivent être sollicités par l'étudiant auprès des enseignants de façon à ce que cette absence ne perturbe pas outre mesure le suivi régulier des enseignements au programme de l’étudiant; 

· La demande doit être introduite au moins un mois avant le départ.

# Stage de longue durée au premier quadrimestre (plus de 3 semaines en période de cours)
· L'étudiant est tenu de demander un étalement de la deuxième année de master sur trois quadrimestres; une décision est prise en cette matière conjointement par la Faculté et le Vice-Recteur aux affaires étudiantes. Dans ce cas, la première partie d’épreuve à présenter au terme du deuxième quadrimestre comprendra en principe les cours du deuxième quadrimestre et le mémoire; la deuxième partie d’épreuve présentée au terme du troisième quadrimestre (en janvier) portera sur les cours du premier quadrimestre.

· La demande doit être introduite au plus tard le 15 juillet et au moins un mois avant le départ (si celui-ci a lieu avant le 15 août).

# Stage de longue durée au deuxième quadrimestre (plus de 3 semaines en période de cours)
· Des formules alternatives d’enseignement doivent être mise au point dès le premier quadrimestre avec les titulaires concernés par les enseignements du deuxième quadrimestre. Certains cours peuvent éventuellement être suivis dès le deuxième quadrimestre de la première année de master. L'initiative de ces démarches revient à l'étudiant concerné.

· En principe, un stage-mémoire au deuxième quadrimestre n’entraîne pas d’autorisation d’étalement (un stage au deuxième quadrimestre étant considéré comme une étape d’un mémoire normalement commencé au premier quadrimestre). Toutefois, dans certains cas particuliers où le mémoire ne peut être entamé de façon significative au premier quadrimestre (ex. : mémoire totalement tributaire de données de terrain ne pouvant être collectées qu’au deuxième quadrimestre pour des raisons de saison), l’étudiant et le promoteur peuvent soumettre une demande d’étalement à la Faculté. Si un étalement est accordé dans ce cas d’espèce, la première partie d’épreuve (fin du deuxième quadrimestre) comportera tous les cours du programme de la deuxième année de master bioingénieur et la deuxième partie d’épreuve (fin du troisième quadrimestre) comportera uniquement le mémoire. 

· La demande de stage-mémoire accompagnée d’une éventuelle demande d’étalement doit être introduite au plus tard le 15 octobre.

3.

3.1.
Les sujets de mémoire sont proposés par les promoteurs au sein des laboratoires, unités ou départements. L'étudiant peut toutefois faire également des propositions personnelles et rechercher un promoteur susceptible d'en accepter la guidance.

Dans la pratique, les unités qui le souhaitent font parvenir des sujets de mémoire au secrétariat de la Faculté. Les propositions transmises sont regroupées dans un fichier accessible sur le web ( http://caroline.agro.ucl.ac.be/sagr/prop_sujets_mem_new.html ). Ce  fichier peut contenir aussi les propositions émanant d'autres Facultés de l'UCL ou d'ailleurs.

Cette information centralisée est complémentaire à la démarche de chaque étudiant de première année de master consistant à visiter les laboratoires de la Faculté, questionner les promoteurs, ou même proposer d'initiative un sujet de mémoire. Cette démarche personnelle est essentielle à la formation de chaque étudiant. 

Par ailleurs, les départements et unités sont invités à prendre toute initiative utile, si possible concertée, pour assurer l'information sur les sujets de mémoire proposés par leurs membres. Cette information doit être respectueuse de la liberté de l'étudiant quant au choix d'un thème de mémoire et d'un promoteur.

4.

4.1.
Il est souhaitable que les étudiants fassent le choix de leur promoteur de mémoire au cours du second quadrimestre de la première année de master.
En tout état de cause, le nom du promoteur ou des deux co-promoteurs et un titre provisoire du mémoire sont transmis à la Faculté au plus tard le 1er octobre de la deuxième année de master, en même temps que le choix des cours à option éventuels (formulaire en annexe). Le Secrétaire académique en vérifie la conformité avec les règlements et la jurisprudence facultaires.

4.2. Afin d'aménager au mieux les cursus des première et deuxième années de master, l'étudiant peut demander des aménagements de programmes (transferts de cours) entre ces deux années. Ceci est particulièrement vrai dans le cas des programmes Erasmus ou de stages-mémoire. Dans les cas pour lesquels de tels aménagements sont souhaités, une demande explicite doit être introduite par l'étudiant concerné auprès du Secrétaire académique. La note d'examen d'un cours transféré est rattachée à la nouvelle année académique d'affectation de ce cours.

5.


5.1.
La guidance scientifique du mémoire est assurée par un promoteur ou par deux co-promoteurs.

Le promoteur, ou au moins l'un des deux co-promoteurs, doit être titulaire d'un enseignement dispensé à titre obligatoire à la Faculté ou être membre du personnel scientifique de la Faculté, nommé à titre définitif ou pour une durée indéterminée, et porteur d’un titre de docteur. Un membre du personnel scientifique temporaire peut être co-promoteur s'il porte un titre de docteur ou s'il a une expérience de recherche d'au moins trois ans.  Sur justification et moyennant autorisation par le secrétaire académique, un doctorant ayant moins de 3 années d’expérience de recherche peut être co-promoteur, pour autant qu’il ait réussi son épreuve de confirmation au moment de la soutenance du mémoire.  

Il s'en suit qu'un membre n'appartenant pas à la Faculté et n'y dispensant pas de cours obligatoire peut assurer la co-promotion d'un mémoire pour autant qu'il soit associé à un co-promoteur titulaire d'un enseignement obligatoire à la Faculté ou membre du personnel scientifique permanent de la Faculté avec un titre de docteur.

Dans les faits, la Faculté considère qu'il est toujours préférable que la direction d'un mémoire soit assurée par un seul promoteur, de façon à ce que chaque étudiant soit placé sous la responsabilité d'une seule personne. En principe, la co-promotion doit être réservée aux situations où il y a un réel partage de responsabilités, notamment lorsque le mémoire est effectué dans deux unités différentes. Il est aussi entendu que lorsqu'une partie du mémoire est effectué dans le cadre d'un séjour ERASMUS ou d'un stage-mémoire, le promoteur/co-promoteur à l'UCL supervise et est responsable du travail effectué en dehors de la Faculté.

6.

Le promoteur, ou les co-promoteurs, veillent à la bonne réalisation des travaux requis par le mémoire et à ce que celui-ci soit effectué avec ordre et méthode. Ces éléments seront pris en compte dans la rubrique "Appréciation du travail personnel de l'étudiant" pour l'attribution de la note du mémoire.

7.

7.1.
Le jury chargé d'apprécier le mémoire est composé du promoteur ou des deux co-promoteurs et, au minimum, de deux "lecteurs".

Par ailleurs, on veillera à ce que le jury :

· comprenne au moins deux membres de la Faculté,

· comprenne au moins deux membres n'appartenant pas à l'unité du promoteur ou des co-promoteurs, 

· ne comprenne pas plus de deux membres de la même unité,

· ne comprenne pas plus de cinq membres.

Toute demande de dérogation à ces règles doit être dûment justifiée et adressée en temps utile au Secrétaire académique.

Toutefois lorsque le mémoire est dirigé par deux co-promoteurs de la même unité, le jury peut comprendre un troisième membre de cette même unité; dans ce cas, une seule note sera remise pour le travail écrit par les deux co-promoteurs.
7.2.
Les lecteurs doivent avoir un titre universitaire ou une expérience de recherche suffisante dans le domaine faisant l'objet du mémoire.

7.3.
Une proposition de jury est transmise par l'étudiant, avec l'accord du promoteur ou des co-promoteurs, au plus tard fin février (formulaire en annexe). Les lecteurs du jury doivent marquer leur accord. L'étudiant doit fournir, le cas échéant, les qualifications, affectations, et adresses précises des membres du jury n'appartenant pas à l'UCL.

Le Secrétaire académique vérifie que la composition des jurys est conforme aux dispositions facultaires.

8.

Il peut arriver que certains travaux de fin d'études, en raison de leur volume et de leurs aspects complémentaires, soient regroupés et fassent l'objet d'un travail collégial entre plusieurs étudiants. La jurisprudence de la Faculté en la matière est la suivante: "Il reste indispensable que pour la réalisation du mémoire, chaque étudiant ait son travail personnel bien défini et que le jury puisse très clairement et sans équivoque, lors de la lecture et de la défense du mémoire, faire la part de la contribution de chacun. Pour cette raison, il paraît logique (sauf dérogation du Secrétaire académique) de limiter à deux étudiants le nombre de participants à un même mémoire. L'occasion doit être donnée à chacun des deux étudiants de se défendre sur les questions relatives à la partie personnelle de son travail". Une présentation personnelle et individuelle de chaque partie du mémoire collégial est donc exigée, d’autant plus que la présentation orale fait l’objet d’une évaluation individuelle dans le cadre du cours BIRA / BIRE / BIRC 2210 ‘Séminaire d’accompagnement au mémoire’.

Il paraît également clair que la Faculté doit être prévenue de façon explicite, dès le 15 octobre, du souhait de réaliser un mémoire collégial par deux étudiants. Une description la plus précise possible de la part de chacun dans la programmation du travail de mémoire sera fournie au Secrétaire académique, avec visa du promoteur ou des co-promoteurs.

9.

Avant l'ouverture de la session, le secrétariat de la Faculté transmet aux modérateurs et aux membres des jurys de mémoire l'horaire des défenses. La liste complète des mémoires, avec titre et horaire de présentation, est transmise pour affichage à toutes les unités.

Si, pour des raisons exceptionnelles, un membre du jury prévoit d'être absent à la défense publique, il doit en avertir immédiatement le Secrétaire académique afin qu'il puisse être pourvu à son remplacement ou à la recherche d'une solution adéquate. 

Toute modification de jury ou d'horaire de défense doit faire l'objet d'une demande auprès du Secrétaire académique avant l'ouverture de la session, ou du Président des jurys si la demande est faite durant la session. L'accord éventuel doit être signifié par écrit au promoteur et au modérateur concernés.

10.

10.1.
Un exemplaire du mémoire de fin d'études doit être déposé par les étudiants au secrétariat de la Faculté au plus tard le premier jour de la session d'examens durant laquelle le mémoire est présenté. Par ailleurs, chaque étudiant doit transmettre dans les plus brefs délais un exemplaire de son mémoire aux membres de son jury.

Le non respect de la date limite de dépôt, sauf pour motif exceptionnel, est sanctionné par un report à la session suivante. Une éventuelle dérogation à cette date limite doit recevoir l'accord écrit du Secrétaire académique, étant entendu que la demande doit être introduite avant l'ouverture de la session.

10.2.
Le mémoire doit être présenté avec sobriété. La page de couverture du mémoire comprend les indications suivantes :

· Université catholique de Louvain

· Faculté d’ingénierie biologique, agronomique et environnementale

· Titre

· Nom de l'étudiant 

· Grade concerné et orientation/option

· Louvain-la-Neuve + date (mois, année)

D'autres mentions telles que le(s) laboratoire(s) d'accueil et le nom du promoteur ou des co-promoteurs peuvent également figurer moyennant l'accord de ces derniers. Un modèle de page de couverture est disponible sur http://www.uclouvain.be/74993.html. L'utilisation de ce format est vivement conseillée.  Des conseils utiles concernant la rédaction du mémoire se trouvent sur http://www.uclouvain.be/74993.html

10.3.
Chaque mémoire doit aussi comprendre, imprimé au dos de la couverture, un résumé d'une page reprenant le titre du mémoire, le nom de l'étudiant, l'année et le(s) laboratoire(s) dans le(s)quel(s) le travail a été réalisé. Ce résumé décrit les objectifs, les principaux résultats obtenus ainsi que les conclusions générales pouvant être dégagées à partir du travail réalisé. Ce résumé doit avoir reçu le visa du promoteur ou des co-promoteurs. Ce visa a pour objet de garantir la bonne forme et la qualité générale du résumé. Un second exemplaire du résumé sera inclus dans le mémoire si la couverture de celui-ci est de couleur vive ou foncée.

10.4.
L'exemplaire du mémoire déposé au secrétariat de la Faculté est transmis à la bibliothèque des sciences exactes après la fin de la session. Une dérogation à cette règle peut être obtenue exceptionnellement pour raison de confidentialité ou de qualité inacceptable du mémoire. Les demandes doivent être dûment justifiées et adressées au Secrétaire académique avant la fin de la session durant laquelle le mémoire est présenté.

11.

11.1
La présentation du mémoire est placée sous la présidence d'un modérateur. Celui-ci n'est pas membre du jury de mémoire en tant que tel et n'a pas droit au vote. Son rôle est de veiller à ce que tous les jurys de la Faculté arrivent à une appréciation basée sur les mêmes critères, lors de l'attribution de la note. Il veille à la cohérence des diverses décisions et au respect d'une jurisprudence générale pour l'ensemble des mémoires.
Les modérateurs de mémoire sont nommés par le Bureau de Faculté sur proposition des départements. Si un modérateur n'est pas membre d'un jury de deuxième année de master, il est souhaitable qu'il soit invité dans le jury ayant à délibérer des étudiants pour lesquels il a assuré la modération du mémoire. Une telle invitation est cependant de la compétence du Président du jury.

11.2.
La présentation du mémoire est publique. Toutefois, sous réserve de l'accord de la Faculté, et pour des situations exceptionnelles, le caractère public de la défense peut être limité. L'application de cette disposition ne peut se faire qu'avec l'accord écrit du Président du jury. 

11.3.
Pour qu'une présentation de mémoire puisse avoir lieu, il faut que 3 notes au moins soient remises et que deux membres au moins appartenant à des unités différentes soient présents. En deçà de cette limite, la présentation est reportée. Les membres du jury, empêchés in extremis d'assister à la présentation doivent avertir le promoteur et le modérateur du jury, et faire parvenir à ce dernier une évaluation (note sur 20) et une appréciation motivée du travail (voir Point 12), comprenant d'éventuelles questions à adresser à l'étudiant. Le promoteur (ou un des co-promoteurs) du mémoire doit obligatoirement être présent lors de la présentation.

12.

12.1
La séance de présentation du mémoire et son évaluation par le jury se déroulent selon les modalités ci-après, en un temps limité à une heure.

a) Préalablement à l'exposé de l'étudiant, les membres du jury remettent au modérateur une note pour le travail écrit, et le promoteur remet au modérateur la feuille d'appréciation du travail personnel de l'étudiant, selon le modèle en annexe. Le modérateur ne donne connaissance de ces notes aux membres du jury qu'au moment de l'attribution de la note finale.

b) L'étudiant dispose d'un temps de l'ordre de 20 minutes pour exposer une synthèse de son travail.

c) Le modérateur donne la parole successivement aux membres du jury pour poser des questions à l'étudiant. Les membres de l'assemblée sont également autorisés à poser des questions.

d) Le jury délibère sur la note à attribuer à l'exposé oral et à la défense. La note attribuée à l’exposé oral sera utilisée exclusivement comme note pour le cours BIRA/BIRE/BIRC 2210 ‘Séminaires d’accompagnement au mémoire’.  Le modérateur informe ensuite le jury de la note moyenne attribuée pour le document écrit et de la note proposée pour le travail personnel. Le jury décide de la note finale du mémoire, sur base de la note moyenne pondérée, obtenue comme suit (voir modèle sur http://www.uclouvain.be/74993.html):

· Document écrit



50 %,

· Défense orale




20 %,

· Travail personnel durant l'année

30 %.

12.2.
Par analyse du travail écrit, il faut entendre un jugement d'ensemble du texte quant au fond et à la forme du document ayant été remis aux membres du jury. La connaissance et l’appréciation personnelle du travail réalisé en cours d’année ne peuvent interférer sur le jugement du travail écrit. 

Les questions posées par le jury ont pour objet principal de juger de l'approfondissement du sujet de mémoire par l'étudiant et de l'élargissement qu'il est capable de donner à son travail par rapport aux domaines connexes, en amont et en aval. Ces questions peuvent aussi avoir trait aux bases scientifiques sur lesquelles repose le travail et qui ont fait l'objet d'enseignements antérieurs.

L'évaluation du travail personnel de l'étudiant en cours d'année prend en compte les aspects quantitatifs et qualitatifs du travail, l'esprit critique, l'esprit de synthèse, la recherche de l'information et l'initiative. 

13.  Cas particulier du mémoire CPME
Les étudiants de la faculté ayant inscrit la formation interdisciplinaire en création d’entreprise (CPME) dans leur programme exécuteront leur mémoire selon les modalités prévues par le programme CPME (http://www.uclouvain.be/28730.html).  Le nombre de crédits attribués au mémoire CPME dans le cadre du master bioingénieur est de 27 crédits.  Les étudiants sont autorisés à réaliser le mémoire en équipe multidisciplinaire.  

Le promoteur de la faculté pour les étudiants en master bioingénieur – formation CPME peut faire valoir des exigences particulières en ce qui concerne le contenu de la partie disciplinaire du mémoire (annexe au plan d’affaire).  Ces exigences doivent cependant rester réalistes compte tenu du fait que l’étudiant participe aussi à l’élaboration du plan d’affaire.  Il est souhaitable qu’il y ait une rencontre entre les différents promoteurs d’une équipe pour fixer les exigences dès le début du mémoire.  

Le cours BIRA/BIRE/BIRC 2210 ‘Séminaire d’accompagnement au mémoire’ est retiré du programme des étudiants CPME, ces derniers suivant des séminaires en cours d’année dans le cadre du cours CPME2003.  Les étudiants CPME sont toutefois tenus de présenter un séminaire au deuxième quadrimestre dans l’unité de leur promoteur.  Ce séminaire ne fait pas l’objet d’une évaluation.  

14. Prix

Chaque année, dans les limites de l’accord entre la faculté et CERA, la Faculté attribue un prix CERA au meilleur mémoire dans le master bioingénieur en sciences agronomiques, le master bioingénieur en sciences et technologies de l’environnement et le master bioingénieur en chimie et bioindustries (un prix pour chaque master).  Le prix Professeur A. DE VUYST est par ailleurs d’office attribué au meilleur mémoire de la faculté, choisi parmi les trois lauréats du prix CERA ou, en l’absence de prix CERA, choisi parmi l’ensemble des mémoires éligibles et soumis au jury. L'attribution de ce(s) prix est décidée par un jury formé par le Doyen de la Faculté, le Secrétaire académique et les modérateurs de mémoire, sous la présidence d'une personne extérieure à la Faculté. Les détails peuvent être obtenus à l'adresse http://www.uclouvain.be/74991.html.  
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